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Le SNUipp-FSU,  
aux côtés des AESH 

 

 

Une longue histoire de la précarité... 
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Les conditions 
d’emploi 

 

Les conditions de recrutement 







 

Les employeurs 





Le SNUipp-FSU exige la fin de ce double système 

qui désengage l’Éducation nationale de ses respon- 

sabilités. Tous·tes les AESH doivent être logé·es à 

la même enseigne et relever  des effectifs et 

du                             budget du ministère. 

 

L’autorité hiérarchique 





 

Le directeur ou la directrice d’école est-il le ou 

la supérieur            ·e hiérarchique ? 

 
Non, il ou elle est simplement délégataire de 

l’autorité de l’employeur et chargé·e de 

l’application du contrat, notamment 

l’organisation du travail dans l’école. En 

aucun cas, il ou elle ne peut être chargé·e du 

recrutement ou de la constitution du contrat ou 

même de l’entretien professionnel. 
 

L’environnement de travail 
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Le(s) lieu(x) d’exercice 
 

 
Les PIAL ont considérablement dégradé les 

conditions d’exercice des AESH en multipliant les 

déplacements sur des zones, parfois 

extrêmement étendues. 

 
Le SNUipp-FSU demande l’abandon des PIAL. 

 
 

Le pôle inclusif d’accompagnement localisé (PIAL) 
 

 
Plusieurs organisations 

 







 

Différent·es acteurs·trices 
 
 Service de l’école inclusive (SEI) 

 

 Pilote du PIAL 

 
 Coordonnateur du PIAL 

 

 

En réalité, la création des PIAL a profondément 

dégradé l’accompagnement des élèves qui ne 

bénéficient souvent que d’un saupoudrage et 

les conditions de travail des AESH. 

 
Les PIAL permettent surtout au ministère 

d’afficher un meilleur taux de couverture 

d’accompagnement, au détriment de sa qualité. 
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L’emploi du temps 







 

Le temps de cantine 

Le temps de récréation 

 

Les sorties scolaires 

 

Le périscolaire 

 

 

 

Pour le ministère, le développement de l’emploi 

des AESH sur les activités périscolaires mises 

en place par les collectivités territoriales est une 

piste à envisager pour augmenter le temps de 

travail et proposer des temps complets. La 

possibilité d’intervenir dans les centres de 

loisirs ou les colonies de vacances pourrait 

aussi être une autre piste. 

 
Pour le SNUipp-FSU, aucune évolution du cadre 

d’emploi ne peut s’affranchir d’une 

consultation  large des AESH ! 
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Les missions 
 
 
 

 

 

 

 

Un texte de référence 







Le type d’accompagnement 





 

 
Peut-on demander à l’AESH de changer les 

couches de l’élève qu’il ou elle accompagne ? 

 
L’aide à la toilette, lorsque celle-ci est assimilée 

à un acte de vie quotidienne et n’a pas fait 

l’objet d’une prescription médicale, comme 

les soins d’hygiène de façon générale      

figurent parmi les missions.        

L’AESH peut être mobilisé·e, à l’école maternelle, 

pour accompagner le passage aux toilettes ou 

le changement des couches. Mais on ne peut 

pas lui          demander d’intervenir auprès d’autres                

 élèves que                 celui qu’il ou elle accompagne. 

 

 

 
 

De plus en plus l’aide mutualisée est préférée à 

l’aide individualisée. C’est toujours au 

détriment des élèves, victimes de la baisse 

drastique du volume des aides et du 

saupoudrage de l’accompagnement. Pour 

l’administration, c’est surtout une façon 

d’afficher un accompagnement pour chaque élève 

tout en dégradant les conditions de travail des 

AESH, chargé·es d’accompagner toujours plus 

d’élèves, souvent dans des écoles et établisse- 

ments différents. 

 
Le SNUipp-FSU revendique un budget à la hauteur 

des besoins de l’école inclusive et le 

recrutement d’AESH en nombre suffisant. 
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Les missions particulières : 
l’AESH référent·e 

 
 

 

Les textes ne disent rien sur la charge de 

travail, la formation et le temps nécessaire pour 

l’exercice de la mission d’AESH référent·e. Le 

SNUipp-FSU est vigilant aux conditions de sa 

mise en place. 

 
L’AESH référent·e ne doit pas se transformer en 

une hiérarchie intermédiaire : il ou elle est un 

pair parmi ses pairs. 
 

 

Les missions particulières : 
l’AESH remplaçant·e 

 

Le SNUipp-FSU relaie cette revendication à tous 
les               niveaux. 

Le référentiel métier 

 

Le cumul d’activités 





 

 

Au regard des conditions d’emploi des AESH, ma- 

joritairement recruté·es sur des temps 

incomplets, le ministère recommande 

d’autoriser les demandes de cumuls d’activité 

formulées. 

 
Pour le SNUipp-FSU, il est urgent de sortir les AESH    

de la précarité en augmentant leur temps de travail 

et leur salaire. Il est insupportable aujourd’hui 

d’être obligé·e de cumuler deux, voire trois 

emplois, pour pouvoir vivre décemment. 
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Le contrat de travail 
 
 
 

 

 
 
 

Le contrat, 
l’avenant de contrat 

 
 

 

Il est essentiel de vérifier tous les termes 

du contrat avant signature et de s’assurer 

qu’un avenant est envoyé pour toute 

modification de la quotité de travail ou du 

lieu d’exercice. 
 

La période d’essai 

Le renouvellement de contrat 

 

Le CDI 

 
La portabilité du CDI 
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Un statut pour les AESH ! 

 
Le SNUipp-FSU et la FSU revendiquent la création d’un corps de catégorie B pour les AESH, c’est-à-

dire un emploi sous statut de fonctionnaire pour reconnaître un besoin de service public pérenne 

dans les écoles et établissements. L’accès au CDI est largement insuffisant et ne règle en rien la 

précarité. Les AESH subissent toujours des temps incomplets imposés, des conditions de travail 

dégradées et des salaires indignes. 

 
Le ministère doit aujourd’hui respecter ses engagements auprès des AESH en créant un véritable 

métier                        d’accompagnant·e des élèves en situation de handicap. 

Cela passe par un statut de la Fonction publique, l’assurance d’un travail à temps complet, une 

formation professionnelle et une revalorisation des salaires. 

Il faut en finir avec la précarité ! 

 

 

Les éléments du contrat 

 

La modification d’un  élément    
substantiel au contrat 

La rupture du contrat 

La démission 
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La rupture du contrat 

La rupture conventionnelle 

 

 

 

Malgré une forte hausse des demandes, aussi 

bien chez les agent·es sous contrat que chez 

les fonctionnaires, très peu de conventions 

sont signées dans l’Éducation nationale. 

Pourtant cette modalité a été inscrite dans la loi 

du 6 août 2019 de transformation de la 

Fonction publique. 

 
Le SNUipp-FSU demande le respect de cette 

possibilité de départ de la Fonction publique, 

déjà pratiquée dans le secteur privé. 
 

La rupture du contrat 

Le licenciement 















 
L’indemnité de licenciement 

 

 

La généralisation des PIAL à la rentrée 2021 a 

conduit à modifier de nombreuses affectations. 

L’envoi des avenants s’accompagne souvent 

de pressions à l’encontre des AESH, voire de 

menaces. C’est inacceptable ! 

 
Le SNUipp-FSU demande que les AESH soient in- 

formé·es de leur droit, et qu’en cas de refus de 

modification de leur affectation, des 

possibilités de reclassement leur soient 

proposées. 
 



12 SNUipp-FSU04 | Guide AESH 
 

Le temps de travail 
 
 
 

 

 

 
 

 

Les modalités de calcul 5 semaines en dehors des semaines d’école ? 

 
 

Temps 
hebdomadaire 

accompagnement 

Nombre de 
semaines 

travaillées 

Temps 
de travail 

annuel 

Quotité 
travaillée 

39 heures 41 semaines 1 607 heures 100 % 

30 heures 41 semaines 1 230 heures 76 % 

24 heures 41 semaines 984 heures 62 % 

20 heures 41 semaines 820 heures 51 % 

19 heures 30 41 semaines 803 heures 50 50 % 

Exemples de temps de travail 

 

 
 

Le temps de travail est l’un des principaux enjeux de l’amélioration des conditions d’emploi des 

AESH. S’il est nécessaire d’aller vers des temps complets pour toutes et tous, cela ne doit pas 

conduire à une nouvelle dégradation des missions. 

 
Le SNUipp-FSU demande des emplois à temps complet pour tous·tes les AESH exerçant dans les écoles  

et        établissements scolaires. 
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La rémunération 
 
 
 

 

 

 
 
 

La grille indiciaire 

 
ÉCHELON INDICE BRUT 

(IB) 

INDICE MAJORÉ 

(IM) 

11 505 435 

10 493 425 

9 478 415 

8 463 405 

7 450 395 

6 437 385 

5 422 375 

4 404 365 

3 388 355 

2 374 345 

1 359 335 

 
Une réévaluation automatique 

Le reclassement dans la grille 

 

 Echelon 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 

 
Indice 

 
335 

 
345 

 
355 

 
365 

 
375 

 
385 

 
395 

 
405 

 
415 

 
425 

 
435 

 
Temps 

complet 

Salaire 

Brut € 
 

1 571 
 

1 618 
 

1 665 
 

1 712 
 

1 759 
 

1 806 
 

1 853 
 

1 899 
 

1 946 
 

1 993 
 

2 040 

Net 
Zone 3 

 

1 260 
 

1 298 
 

1 335 
 

1 373 
 

1 411 
 

1 448 
 

1 486 
 

1 523 
 

1 561 
 

1 599 
 

1 636 

 
A 62% 
(24h 

par semaine) 

Salaire 

brut 
 

974 
 

1 003 
 

1 032 
 

1 061 
 

1 091 
 

1 120 
 

1 149 
 

1 177 
 

1 207 
 

1 236 
 

1 265 

Net 

Zone 3 
 

781 
 

805 
 

828 
 

851 
 

875 
 

898 
 

921 
 

944 
 

968 
 

991 
 

1 014 

Montants des salaires au 1er septembre 2021 
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Comprendre son 
bulletin de salaire 

Informations personnelles 










Colonne “à payer” 














Colonne “à déduire” 










Colonne “pour information” 




 
 

 

Prélèvements obligatoires 

 
Supplément familial de traitement 

 
Indemnité de résidence 

 

Indemnité compensatrice de la hausse de la CSG 

 

 

 
Indemnité différentielle 
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Indemnités REP et REP+ 
 

Alors que l’ensemble des personnels travaillant 

dans les écoles et établissements scolaires en 

éducation prioritaire (REP ou REP+) perçoivent 

ces indemnités, les AESH en sont toujours 

exclu·es. 

 
Le SNUipp-FSU revendique l’équité pour toutes et 

tous ! 
 

 

La prise en charge des 
déplacements 







 

Prise en charge partielle des transports 

 

Les erreurs sur traitement 

 

L’entretien professionnel 

 
 

 

La rémunération des AESH n’est pas à la hauteur du service que ces agent·es apportent au bénéfice 

de l’école inclusive et de la scolarisation des élèves en situation de handicap. Ils et elles pâtissent à 

la fois de temps de travail très bas et d’indices de rémunération au minimum de la Fonction publique. 

Selon l’INSEE, on est considéré comme pauvre en France quand on perçoit des revenus mensuels 

inférieurs à 885 euros ou 1 063 euros, selon qu’on utilise le seuil de pauvreté fixé à 50% ou 60% du 

niveau de vie médian. 

 
Il est urgent que le ministère s’engage dans l’amélioration des salaires des AESH. Cela passe par 

une hausse des indices de rémunération, notamment ceux de bas de grille, mais aussi une augmentation 

des temps de travail. 
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La formation 
 
 
 

 

 

 
 
 

 

La formation d’adaptation 
à l’emploi 

 

Les modules d'initiative 
nationale (MIN) 

 

Le plan de formation 







 

Le compte personnel de 
formation (CPF) 

 

Le congé de formation 
professionnelle 

http://www.moncompteformation.gouv.fr/
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Les absences et congés 
 La formation (suite) 

 

 

 
 
 

La validation des acquis de 
l’expérience (VAE) 

 

Le DEAES 

 

Pour le SNUipp-FSU, le niveau de ce diplôme ne 

prend pas en compte des activités de plus en plus 

complexes et diversifiées des AESH (relations avec 

les parents et les enseignant-es, participation aux 

équipes de suivi, mise en oeuvre des adaptations 

pédagogiques…), ce qui requiert une qualification 

de niveau IV (baccalauréat). 

 
Les stages de formation doivent rester de libre 

choix et ne pas faire l’objet d’inscription d’office. 

Les jours de fractionnement 

 

Les autorisations d’absence 

 

Les autorisations d’absence 
pour garde d’enfant malade 
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Les congés de maladie 











 

 

 

Il arrive fréquemment que l’AESH en arrêt maladie 

perçoive à la fois son traitement habituel et les 

indemnités journalières, ce qui entraîne des trop 

perçus qui seront à rembourser tôt ou tard, 

voire des procédures de recouvrement. 

 
Pour le SNUipp-FSU, tous les employeurs 

devraient pratiquer la subrogation en cas de 

maintien de salaire, c’est-à-dire la possibilité de 

percevoir les IJ à la place des agent-es. 

Le congé de grave maladie 

 

L’accident du travail, 
la maladie professionnelle 

 

Le droit au reclassement 
en cas d’inaptitude physique 
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Les congés familiaux 

Congé de maternité 

 
Congés de naissance, de paternité et d’accueil 
de l’enfant 





 

Congés liés à l’adoption 





 

Le congé parental 

Les autres congés 

 

Le congé mobilité (CDI) 

 

Le congé pour convenances 
personnelles (CDI) 
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La santé, la sécurité, 
la retraite, le chômage... 

 

 

 
 
 

La protection sociale 

Sécurité sociale 

Protection sociale complémentaire 

 

Complémentaire santé solidaire 

 

La protection fonctionnelle 

La médecine de prévention 

 

Le comité hygiène, sécurité et 
conditions de travail (CHSCT) 

http://www.ameli.fr/assure/droits-
http://www.ameli.fr/assure/droits-
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La retraite 





Demande de départ à la retraite 

 
Limite d’âge 

Le chômage 

 

L’action sociale 

 

 

Le SNUipp-FSU demande un égal accès des AESH 

aux prestations d’action sociale, qu’ils ou 

elles soient rémunéré·es sur le budget de 

l’États ou par un établissement du second 

degré. 
 

http://www.mademandederetraitenligne.fr/
http://www.pole-emploi.fr/candidat/mes-droits-
https://04.snuipp.fr/spip.php?article2702
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La représentation des 
AESH, les droits syndicaux 

 

 

 
 
 

La commission consultative 
paritaire (CCP) 

 

Le recours 





 

Des droits syndicaux 
à faire vivre 

 









 
En cas de grève 

l’AESH. 



23 SNUipp-FSU04 | Guide AESH  

Les textes de référence 
 
 
 

 

 

 
 
 
 

      



 

  Se syndiquer  
  À la FSU dans le 04  

 

  





 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour  les AESH, l ‘ adhésion syndicale se fait : 

Pour le 1er degré, via le SNUipp04




Pour le 2nd degré, via le SNES04 : 


 

 

La page facebook 

La page facebook 

de la fsu04 : 

https://adherer.snuipp.fr/04
https://04.snuipp.fr/spip.php?article337
https://aix.snes.edu/-section-des-alpes-de-haute-.html
mailto:s2-04@aix.snes.edu

